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Ordre du jour

La situation en Angola
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La séance est ouverte à 18 h 40.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation en Angola

La Présidente (interprétation de l’anglais): Je vou-
drais informer les membres du Conseil que j’ai reçu du
représentant de l’Angola une lettre dans laquelle il demande
à être invité à participer à la discussion sur la question
inscrite à l’ordre du jour du Conseil. Suivant la pratique
habituelle, je propose, avec l’assentiment du Conseil, d’invi-
ter ce représentant à participer à la discussion sans droit de
vote, conformément aux dispositions pertinentes de la
Charte et à l’article 37 du règlement intérieur provisoire du
Conseil.

En l’absence d’objections, il en est ainsi décidé.

Sur l’invitation de la Présidente, M. Van Dunem
«Mbinda» (Angola) prend place à la table du Conseil.

La Présidente (interprétation de l’anglais) : Le
Conseil de sécurité va maintenant commencer l’examen de
la question inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil se réunit conformément à l’accord auquel
il est parvenu lors de ses consultations préalables.

J’attire l’attention des membres du Conseil sur les
documents suivants : S/1994/1235, lettre datée du 1er no-
vembre 1994, adressée au Président du Conseil de sécurité
par les Représentants permanents du Portugal, de la Fédé-
ration de Russie et des États-Unis d’Amérique auprès de
l’Organisation des Nations Unies; et S/1994/1241, lettre
datée du 3 novembre 1994, adressée au Président du Con-
seil de sécurité par le Représentant permanent de l’Angola
auprès de l’Organisation des Nations Unies.

À l’issue de consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, j’ai été autorisée, au nom du Conseil,
à faire la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité, tout en se réjouissant que
le Protocole de paix ait été paraphé à Lusaka le 31 octo-
bre 1994, est gravement préoccupé par les informations
récentes faisant état d’une intensification des opérations
militaires, en particulier en direction de Huambo, qui
mettent en danger la vie des Angolais et compromettent
le succès du processus de paix. Il exige de nouveau que
les parties mettent immédiatement fin aux hostilités
militaires dans l’ensemble de l’Angola et instaurent
rapidement un cessez-le-feu effectif et ferme.

Le Conseil note que les dirigeants des deux parties
doivent avoir toute possibilité de s’entretenir avec leur
équipe de négociation pour préparer les pourparlers
militaires devant commencer le 10 novembre. Il demande
instamment au Gouvernement angolais d’autoriser les
vols à destination de Huambo de façon que l’équipe de
négociation de l’UNITA puisse s’entretenir avec les
dirigeants de l’UNITA.

Le Conseil souligne une fois de plus qu’il serait
inacceptable de faire obstacle au processus de paix. Il
demande instamment au Gouvernement angolais de faire
preuve de l’autorité nécessaire pour mettre fin immédia-
tement aux activités militaires.

À ce stade du processus, le Conseil souligne que les
deux parties ne doivent épargner aucun effort pour
instaurer une paix stable et durable en Angola. Il les
engage à honorer les engagements qu’elles ont pris lors
des pourparlers de Lusaka, à faire preuve de la plus
haute retenue et à assumer toutes leurs responsabilités,
ainsi qu’à s’abstenir de toute action qui risquerait de
compromettre la signature du Protocole, le 15 novembre
1994.»

Cette déclaration sera publiée en tant que document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1994/63.

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle de
son examen de la question inscrite à l’ordre du jour.

Le Conseil de sécurité reste saisi de la question.

La séance est levée à 18 h 45.
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